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Erwägungen
E. 1
La présente loi régit la licence d’entreprise de transport de voyageurs et de mar- chandises par route.
E. 2
FF 2005 2269
E. 3
Chaque véhicule de l’entreprise doit être muni en permanence d’une copie certifiée de la licence.
E. 4
L’office chargé de la formation professionnelle détermine les certificats de capaci- té et les diplômes dont les titulaires sont dispensés d’examen dans certaines matiè- res. La dispense s’étend aussi aux matières dont le programme est couvert par le certificat de capacité ou le diplôme.
E. 5
Les personnes justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins cinq ans à un niveau de direction dans une entreprise de transports routiers peuvent passer un examen simplifié.
E. 6
RS 173.110
E. 7
RS 313.0
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